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Regeste

DOL INCIDENT, DOL PRINCIPAL, DOL{VICE DU CONSENTEMENT}, ERREUR
ESSENTIELLE, RÉSOLUTION DU CONTRAT, INTERPRÉTATION{SENS
GÉNÉRAL}, PRINCIPE DE LA CONFIANCE{INTERPRÉTATION DU CONTRAT},
MANIFESTATION DE VOLONTÉ, NULLITÉ, ANNULABILITÉ | 151 CO, 18 al. 1 CO,
20 al. 1 CO, 23 CO, 24 al. 1 ch. 4 CO, 28 al. 1 CO, 31 CO, 229 CPC (CH), 317 al. 1 CPC
(CH)

Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable contre les décisions finales de première instance (art. 308 al. 1 let. a
CPC [Code de procédure civile du 19 décembre 2008 ; RSV 272]), soit celles qui mettent
fin au procès au sens de l'art. 236 CPC, dans les causes non patrimoniales ou dont la valeur
litigieuse est supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 2 CPC). En se référant au dernier état des
conclusions, l'art. 308 al. 2 CPC vise les conclusions litigieuses devant l'instance
précédente, non l'enjeu de l'appel (Tappy, Les voies de droit du nouveau Code de procédure
civile, JdT 2010 III 126). L'appel, écrit et motivé (art. 311 al. 1 CPC), doit être introduit
auprès de l'instance d'appel, soit la Cour d'appel civile (art. 84 al. 1 LOJV [loi vaudoise
d'organisation judiciaire du 12 décembre 1979 ; RSV 173.01]), dans les trente jours à
compter de la notification de la décision motivée ou de la notification postérieure de la
motivation (art. 311 al. 1 CPC).

E. 1.2
En l'espèce, l’appel est dirigé contre une décision finale de première instance rendue dans
une cause patrimoniale dont la valeur litigieuse, eu égard aux conclusions dans leur dernier
état devant le tribunal de première instance, est sans conteste supérieure à 10'000 francs.
Dûment motivé, l’appel a été formé en temps utile par une partie qui y a un intérêt digne de
protection (art. 59 al. 2 let. a CPC). Il est dès lors recevable.

E. 2
CPC). En l’occurrence, il ressort du procès-verbal de l’audience de plaidoiries finales que la
clôture de l’instruction a été prononcée sans que l’appelant ait invoqué le moyen de preuve
nouveau dont il entend se prévaloir en procédure d’appel, alors même qu’il aurait été en
mesure de le faire, l’acte de défaut de biens ayant certes été délivré après l’audience
d’instruction et de premières plaidoiries, mais avant l’audience de plaidoiries finales.
N’ayant pas fait usage de la faculté conférée par l’art. 229 al. 1 let. a CPC, l’appelant ne
peut plus invoquer cette pièce devant l’instance d’appel. L’acte de défaut de biens (P. 3),
tardivement présenté, est dès lors irrecevable.



E. 2.1
L’appel peut être formé pour violation du droit ou pour constatation inexacte des faits (art.
310 CPC). L’autorité d’appel peut revoir l’ensemble du droit applicable, y compris les
questions d’opportunité ou d’appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit, le
cas échéant, appliquer le droit d’office conformément au principe général de l’art. 57 CPC
(Tappy, Les voies de droit du nouveau Code de procédure civile, JdT 2010 III 134). Elle
peut revoir librement l’appréciation des faits sur la base des preuves administrées en
première instance (Tappy, ibid., p. 135).

E. 2.2
Les faits et moyens de preuve nouveaux ne sont pris en compte que s’ils sont invoqués ou
produits sans retard et ne pouvaient être invoqués ou produits devant la première instance
bien que la partie qui s’en prévaut ait fait preuve de la diligence requise, ces deux
conditions étant cumulatives (art. 317 al. 1 CPC). Il appartient à l’appelant de démontrer
que ces conditions sont réalisées, de sorte que l’appel doit indiquer spécialement les faits et
preuves nouveaux et motiver spécialement les raisons qui les rendent admissible selon lui
(JdT 2011 III 43 et les réf. citées). En l’espèce, l’appelant a produit, outre des pièces de
forme, un acte de défaut de biens après saisie (P. 3), délivré le 10 décembre 2015 par
l’Office des poursuites du district du Gros-de-Vaud dans le cadre de la poursuite n° [...]
intentée par l’appelant contre l’intimé. Ce titre s’avère postérieur à l’audience d’instruction
tenue le 28 mai 2015 par le Juge délégué de la Chambre patrimoniale cantonale ; il a
toutefois été délivré avant l’audience de plaidoiries finales que cette autorité a tenue le 12
janvier 2016. Aux termes de l'art. 229 al. 1 CPC, les faits et moyens de preuve nouveaux ne
sont admis aux débats principaux que s'ils sont invoqués sans retard et qu'ils remplissent
l'une des conditions suivantes : ils sont postérieurs à l'échange d'écritures ou la dernière
audience d'instruction ou ont été découverts postérieurement (novas proprement dits ; let. a)
ou s'ils existaient avant la clôture de l'échange d'écritures ou la dernière audience
d'instruction mais ne pouvaient être invoqués antérieurement bien que la partie qui s'en
prévaut ait fait preuve de la diligence requise (novas improprement dits ; let. b). S’il n’y a
pas eu de second échange d’écritures ni de débats d’instruction, les faits et moyens de
preuve  nouveaux sont admis à l’ouverture des débats principaux (art. 229 al.

E. 3.1
L’appelant fait grief aux premiers juges de s’être écartés du texte clair de la convention de
remise de commerce conclue par les parties et d’avoir retenu que la convention ne tendait
pas uniquement à la vente de l’agencement, des installations et du matériel d’exploitation
du tea-room, mais également à la reprise de clientèle, le « pas de porte » (ou « goodwill ») y
relatif faisait partie intégrante du prix de vente convenu par les parties. L’appelant, qui
admet que la convention présentait des imperfections, soutient qu’elle ne saurait être
qualifiée de laconique, comme l’ont retenu les premiers juges, la convention indiquant sans
équivoque possible ce qui était vendu et ce qui déterminait le prix de vente.

E. 3.2.1
Le contrat de remise de commerce, qualifié par la jurisprudence de contrat sui generis ,
recouvre diverses prestations et est régi par les règles qui s'adaptent le mieux mieux en
fonction de la prestation qui donne matière au litige (ATF 129 III 18, rés. in JdT 2006 I 191
; SJ 2003 I 208 ; SJ 1987 p. 177 ; Lachat, Le bail à loyer, Lausanne 2008, n. 3.2.1, p. 584).
Ce contrat, auquel le bailleur ne participe pas, porte en règle générale sur le mobilier,



l’agencement, le matériel et les installations garnissant les locaux, pour autant qu’ils
appartiennent au vendeur et ne soient grevés d’aucune restriction au droit d’aliéner, sur le
stock de marchandises (vivres, boissons, matériel publicitaire, matériel de bureau, matériel
de nettoyage, etc.), sur la cession des droits et obligations découlant du bail et d’autres
contrats (contrats d’assurance, contrats de travail du personnel existant, contrats d’entretien
des installations, etc.), sur le droit à l’enseigne ainsi que sur la clientèle (cf. Lachat, Le bail
des cafés et restaurants, in 18 e séminaire du droit du bail, 2014, pp. 261 ss). La clientèle
visée par le contrat de reprise de commerce est celle commercialement attachée à
l’établissement, notamment celle constituée par le vendeur du fonds de commerce.
D'ordinaire, le contrat ne donne pas de plus amples précisions sur cette clientèle ; si
toutefois le bilan et le compte de pertes et profits de l'établissement sont annexés au contrat
de remise de commerce, le repreneur peut se faire une idée de l'importance de cette
clientèle. Lachat ( Le bail des cafés et restaurants, op. cit., n. 91, p. 262 et les notes
infrapaginales 175-176) précise que la terminologie fluctue : la clientèle est parfois
désignée par l'expression de « goodwill ». Par ce dernier terme, on désigne cependant
d'ordinaire tous les éléments immatériels liés au café-restaurant : localisation, organisation,
relations avec les fournisseurs, qualité des employés et clientèle. Pour le Tribunal fédéral, le
« goodwill » est la valeur économique qui correspond, pour le repreneur, à la possibilité de
garder la clientèle existante et de la sorte de créer sa propre entreprise (ATF 119 II 222
consid. 2a). Parfois le Tribunal fédéral distingue le « goodwill » et la clientèle (ATF 131 III
257 consid. 3). En ce qui concerne le prix de la remise du commerce d'un café-restaurant,
Lachat expose qu'il n'obéit pas à des règles strictes ( Le bail des cafés et restaurants, op. cit.,
n. 93, p. 264) . Certes, la valeur du matériel, du mobilier et des installations peut être
déterminée à l'aide d'une expertise. La valeur du « goodwill » est, quant à elle, beaucoup
plus difficile à cerner. Elle dépend nécessairement de la qualité de l'établissement, de son
emplacement, de son aménagement, de son personnel, de la compétence de l'exploitant et
d'éléments externes que les parties ne maîtrisent pas, tels par exemple le développement ou
la désertification à venir du quartier.

E. 3.2.2
En présence d'un litige sur l'interprétation d'un contrat, le juge doit tout d'abord s'efforcer de
déterminer la réelle et commune intention des parties, sans s'arrêter aux expressions ou
dénominations inexactes dont elles ont pu se servir, soit par erreur, soit pour déguiser la
nature véritable de la convention (art. 18 al. 1 CO [Code des obligations du 30 mars 1991 ;
RS 220]). Constituent des indices en ce sens non seulement la teneur des déclarations de
volonté, mais aussi le contexte général, soit toutes les circonstances permettant de découvrir
la volonté des parties, qu'il s'agisse des déclarations antérieures à la conclusion du contrat,
des projets de contrat, de la correspondance échangée, ou encore de l'attitude des parties
après la conclusion du contrat (Bénédict Winiger, Commentaire romand, Code des
obligations I, 2 e éd., 2012, n os 15 ss, spéc. n os 25 et 32-34 ad art. 18 CO ; Ernst A.
Kramer/Bruno Schmidlin, Berner Kommentar, 1986, n os 22 ss ad art. 18 CO). Si la volonté
réelle des parties ne peut pas être établie ou si les volontés intimes divergent, le juge doit
interpréter les déclarations et les comportements selon le principe de la confiance, en
recherchant comment une déclaration ou une attitude pouvait être comprise de bonne foi en
fonction de l'ensemble des circonstances (interprétation dite objective ; ATF 133 III 675
consid. 3.3, JdT 2008 I 508). Le juge part en premier lieu de la lettre du contrat. En
principe, les expressions et termes choisis par les cocontractants doivent être compris dans
leur sens objectif (ATF 131 III 606 consid. 4.2). Toutefois, il ressort de l'art. 18 al. 1 CO



que le sens d'un texte, même clair, n'est pas forcément déterminant. Même si la teneur d'une
clause contractuelle paraît limpide à première vue, il peut résulter d'autres conditions du
contrat, du but poursuivi par les parties ou d'autres circonstances que le texte de la clause
litigieuse ne restitue pas exactement le sens de l'accord conclu (ATF 136 III 186 consid.
3.2.1). Ainsi, l'interprétation objective s'effectue non seulement d'après le texte et le
contexte des déclarations, mais aussi sur le vu des circonstances qui les ont précédées et
accompagnées (ATF 119 II 449 consid. 3a), à l'exclusion des circonstances postérieures
(ATF 132 III 626 consid. 3.1 ; TF 4A_65/2012 du 21 mai 2012, consid. 10.2). Cela étant, il
n'y a pas lieu de s'écarter du sens littéral du texte adopté par les cocontractants lorsqu'il
n'existe aucune raison sérieuse de penser qu'il ne correspond pas à leur volonté (ATF 136
III 186 précité). Subsidiairement, si l'interprétation selon le principe de la confiance ne
permet pas de dégager le sens de clauses ambiguës, celles-ci sont à interpréter en défaveur
de celui qui les a rédigées, en vertu de la règle in dubio contra stipulatorem (ATF 133 III 61
consid. 2.2.2.3 ; ATF 122 III 118 consid. 2a, JdT 1997 I 805).

E. 3.3
La conclusion d’un contrat de remise de commerce n’est en l’espèce pas contestée. Est en
revanche litigieuse la portée de cet accord, à savoir si la vente concernait uniquement les
biens mobiliers garnissant le tea-room ou si elle concernait également la clientèle ou le «
goodwill » de l’établissement, la rédaction des dispositions topiques manquant à cet égard
de précision. Il ressort en effet du préambule du contrat que « le vendeur vend le fond[s] de
commerce et remet l’exploitation de ■ [...]■ […] à l’acquéreur ». Son art. 1 er dispose
toutefois que « le prix de vente du fond[s] de commerce, y compris les frais auxiliaires, est
fixé, d’un commun accord entre les parties, à 150’000 fr. » et que « ce prix a été déterminé
en fonction de l’agencement, des installations, du matériel d’exploitation et de l’inventaire
ci-joint ». Dès lors qu’on ne peut pas présumer qu’un contrat de remise de commerce inclut
le « goodwill », sa vente s’avérant usuelle mais ne constituant pas un élément essentiel du
contrat (art. 1 CO), il doit être interprété conformément aux règles de l’art. 18 CO. La
teneur de l’art. 1 er du contrat de remise de commerce pourrait certes donner à penser,
comme le soutient l’appelant, que les parties n’entendaient inclure dans le prix de vente que
les installations mobilières de l’établissement. Cela étant, si le contrat précise que le prix de
vente a été déterminé en fonction de l’agencement, des installations, du matériel
d’exploitation et de l’inventaire joint à l’acte, cela ne veut pas dire qu’il était égal à la valeur
totale des biens cédés et qu’il excluait un pas de porte. L’estimation faite par [...] le 28
janvier 2015 n’est à cet égard d’aucun secours, dès lors qu’on ne peut tenir compte, dans
une interprétation objective, de circonstances postérieures à la conclusion du contrat. Il n’en
demeure pas moins qu’il paraît difficile, voire impossible, de soutenir que, dans l’esprit des
parties, les biens mobiliers vendus valaient 150'000 fr. alors qu’on ne voit pas que ces biens
usagés – vendus selon l’art. 5 du contrat « en l’état » et sans « aucune garantie », le vendeur
déclarant seulement que le matériel vendu était « en état de fonctionnement » – puissent
avoir une valeur de plus de quelque dizaines de milliers de francs. Certes, l’appelant
soutient avoir été victime d’un dol. Mais ce dol est principalement invoqué en rapport avec
le fait que l’intimé aurait menti sur la possibilité de transférer un bail qui avait été résilié,
sur l’absence de procédure administrative et sur le fait qu’il était propriétaire des immeubles
vendus. Il s’ensuit que l’appréciation des premiers juges selon laquelle le contrat avait
également pour objet un « goodwill » et non uniquement des installations matérielles doit
être confirmée sur la base de l’interprétation de ce contrat, le grief de l’appelant devant être
rejeté sur ce point.



E. 4.1
L’appelant reproche aux premiers juges de n’avoir pas admis que le contrat avait pour objet
une prestation impossible, à savoir le transfert d’un bail à loyer déjà résilié, et qu’il s’avérait
dès lors nul en application de l’art. 20 CO

E. 4.2
L'art. 20 al. 1 CO dispose que le contrat est nul s’il a notamment pour objet une chose
impossible. L’impossibilité de l’objet du contrat doit être admise lorsqu’elle existe au
moment de la conclusion du contrat (impossibilité initiale) et présente de surcroît un
caractère objectif et durable. L a prestation promise ne doit, pour des motifs factuels ou
juridiques, pas pouvoir être effectuée (ATF 95 II 547 consid. 4b ; ATF 96 II 18 consid. 2a).
L'impossibilité au sens de l'art. 20 CO est une impossibilité originaire objective , soit une
situation dans laquelle il est exclu que quiconque exécute l'obligation en question ; s’il est
par exemple possible de recourir aux services d’un tiers (impossibilité subjective),
l’engagement reste valable (cf. p. ex. Tercier/Pichonnaz, Le droit des obligations, 5 e éd., n.
758, p. 171).

E. 4.3
En l’espèce, on ne saurait dire, contrairement à ce que soutient l’appelant, que le contrat
avait pour objet une prestation qui ne pouvait objectivement pas être exécutée. Lorsqu'une
personne s'engage à transférer la propriété d'une chose ou d'un droit dont elle n'est pas ou
plus titulaire, elle ne prend pas un engagement objectivement et initialement impossible.
Une autre personne, en l’occurrence le titulaire du droit, serait en effet à même d'exécuter
cette obligation. Le moyen est donc mal fondé.

E. 5.1
L’appelant fait grief aux premiers juges d’avoir retenu qu’en signant un nouveau contrat de
bail à loyer concernant le tea-room, il aurait réparé le vice que constituait l’impossibilité du
transfert du bail, résilié avec effet au 30 juin 2012, de sorte que la condition suspensive de
l’art. 8 de la convention de reprise du commerce se serait réalisée à la signature du nouveau
bail.

E. 5.2
En vertu de l'art. 151 CO, le contrat est conditionnel lorsque l'existence de l'obligation qui
en forme l'objet est subordonnée à l'arrivée d'un événement incertain (al. 1) ; il ne produit
d'effets qu'à compter du moment où la condition s'accomplit, si les parties n'ont pas
manifesté une intention contraire (al. 2). On parle de condition potestative si la réalisation
de la condition dépend de l'une des parties, de condition casuelle si elle dépend d'un tiers ou
du hasard et de condition mixte si elle dépend cumulativement d'une partie et d'un tiers ou
du hasard (Pichonnaz, Commentaire romand, Code des obligations I, nn. 2, 4-5, 12, 29 ad
art. 151 CO). Le contrat assorti d'une condition est conclu mais il n'est pas encore parfait, en
ce sens que les créances réciproques n'existent pas encore. Au moment de l'avènement de la
condition, la période de suspension prend fin immédiatement et l'acte conditionnel produit
ses effets dès cet instant comme un acte pur et simple, sans qu'une action supplémentaire
des parties soit nécessaire. La condition peut faire défaut pour deux raisons : l'événement
futur ne s'est pas réalisé au terme fixé par les parties ou l'avènement de la condition est
devenu définitivement impossible. Lorsque la condition fait défaut, l'expectative de droit
renforcée disparaît et les parties se retrouvent dans la même situation que si elles n'avaient



jamais conclu d'acte conditionnel (Pichonnaz, op. cit., nn. 40-41, 48-49, 54-58 ad art. 151
CO et les réf. citées.). Le contrat est dans tous les cas entièrement caduc et les prestations
effectuées doivent être restituées en application des règles sur l'enrichissement illégitime
(art. 62 CO ; ATF 129 III 264 consid. 3.2.2 ; TF 4C_25/2004 du 13 septembre 2004 consid.
3.3).

E. 5.3
En l’espèce, il est constant que l’appelant a pu signer un nouveau contrat de bail à loyer lui
permettant d’exploiter le tea-room objet du contrat de reprise de commerce. Aux termes de
l’art. 8 de la convention, les parties sont convenues de subordonner la validité de la
convention à la conclusion du transfert de bail, le vendeur s’engageant expressément à
rendre effectif et à faire transférer le bail à l’acquéreur. La question se pose dès lors de
savoir si la condition prévue par l’art. 8 de la convention, qualifiée à juste titre par les
premiers juges de condition suspensive dès lors que le contrat de reprise de commerce ne
devait sortir ses effets qu’à partir du moment où le bail serait transféré, s’est ou non réalisée,
puisque le bail ne pouvait être transféré par l’intimé. Pour répondre à cette question, il y a
donc lieu de rechercher, conformément au principe de la confiance susmentionné (cf.
consid. 3.2.2 ; art. 18 al. 1 CO), quelle était la réelle et commune intention des parties, à
savoir si elles visaient, de manière réciproque et concordante (art. 1 CO), exclusivement le
transfert du bail existant ou si elles envisageaient la conclusion d’un nouveau bail. En
l’occurrence, rien dans le contrat ni dans le dossier ne permet de retenir qu’il aurait été
décisif (objectivement ou subjectivement essentiel ; art. 1 CO) que le bail soit transféré
plutôt qu’un nouveau bail soit conclu. Il n’est pas non plus démontré que le nouveau bail
serait défavorable par rapport à l’ancien, étant relevé qu’en pratique, la reprise du fonds de
commerce va souvent de pair avec la conclusion par le repreneur d’un nouveau bail à loyer
(cf. Lachat, Le bail des cafés et restaurants, op. cit., pp. 266 ss, en rapport avec le nouveau
bail à loyer). Il y a donc lieu d’admettre qu’à partir du moment où l’appelant a été à même
de négocier ou conclure un contrat de bail portant sur les locaux concernés, la condition
prévue par le contrat s’est réalisée, le but ayant en effet été atteint. Le grief s’avère dès lors
infondé.

E. 6.1
L’appelant soutient avoir valablement invalidé la convention de reprise de commerce sur la
base des vices du consentement, à savoir l’erreur essentielle et le dol. Il reproche aux
premiers juges d’avoir retenu que son courrier du 28 janvier 2013 ne pouvait être interprété
comme une déclaration d’invalidation du contrat de remise de commerce mais constituait
une déclaration tendant à la réduction du prix de vente en application des règles sur la
garantie en raison des défauts de la chose vendue.

E. 6.2.1
En vertu de l’art. 28 al. 1 CO, la partie induite à contracter par le dol de l’autre n’est pas
obligée, même si son erreur n’est pas essentielle. Selon la jurisprudence (TF 4A_593/2012
du 14 janvier 2013 consid. 4), le dol est une tromperie intentionnelle qui détermine la dupe,
dans l'erreur, à accomplir un acte juridique. Il n'est pas nécessaire que la tromperie
provoque une erreur essentielle ; il suffit que, sans l'erreur, la dupe n'eût pas conclu le
contrat ou ne l'eût pas conclu aux mêmes conditions (ATF 136 III 528 consid. 3.4.2, rés. in
SJ 2011 I 267 ; ATF 132 II 161 consid. 4.1 ; ATF 129 III 320 consid. 6.3, JdT 2003 I 331).
Le dol est en principe un acte illicite qui autorise la dupe à réclamer, s'il y a lieu, des



dommages-intérêts sur la base de l'art. 41 CO (ATF 108 II 419 consid. 5) ou à refuser la
prestation qu'elle a promise même si elle a omis de déclarer l'invalidation du contrat dans le
délai de l'art. 31 al. 1 CO (ATF 127 III 83 consid. 1a). L e plus souvent, la tromperie résulte
d'un comportement actif : l'auteur affirme un fait faux, présente une vision tronquée de la
réalité ou conforte la dupe dans son erreur préexistante. La tromperie peut aussi résulter
d'une simple abstention (dissimulation de la réalité) ; l a dissimulation de faits ne constitue
toutefois une tromperie que s'il existe un devoir de renseigner, qui peut découler de la loi,
du contrat ou de la bonne foi (TF 4C.226/2002 du 27 septembre 2002 consid. 4). L’auteur
peut avoir influencé la conclusion du contrat (dol principal, dolus causam dans ) ou ses
modalités (dol incident, dolus incidens ). Le dol principal est celui sans lequel le contrat
n’aurait pas été conclu. Le dol incident est celui qui n’a pas influé sur la conclusion même
du contrat, mais sur certaines de ses clauses ; le contrat aurait été conclu mais avec un autre
contenu (Engel, Traité des obligations en droit suisse, 2 e éd., Berne 1997). Selon la
jurisprudence du Tribunal fédéral (ATF 64 II 144, ATF 81 II 219, ATF 99 II 308), le dol
incident permet à la partie lésée, aussi bien que le dol principal, d'invalider le contrat en
vertu de l'art. 28 CO. Toutefois, quand le dol porte sur une clause très accessoire, le juge
doit examiner si, même sans dol, le lésé n'aurait pas conclu dans les mêmes conditions. Au
demeurant, le droit d'attaquer le contrat doit s'exercer selon les règles de la bonne foi ;
lorsque la rescision du contrat paraît choquante dans un cas où le dol n'a été qu'incident, le
juge peut la refuser et se borner à réduire les prestations du lésé dans la mesure où celui-ci
aurait conclu le contrat s'il n'avait pas été trompé. La charge de la preuve incombe à la
victime, qui doit alléguer et prouver qu’elle a subi un dol au sens précité, d’une part, et que
ce dol a influencé sa volonté de contracter d’une façon causale, comme condition sine qua
non , d’autre part (art. 8 CC [Code civil suisse du 10 décembre 1907; RS 210] ; ATF 129 III
320 consid. 6.3, rés. in JdT 2003 I 331 et SJ 2004 I 33 ; TF 4A_125/2014 du 2 juin 2014
consid. 3.1 ; Schmidlin, Commentaire romand, Code des obligations I, n. 61 ad art. 28 CO ;
Oser/Schönenberger, Commentaire zurichois, n. 12 ad art. 28 CO ; Schwenzer, in
Honsell/Vogt/Wiegand (éd.), Commentaire bâlois OR I, n. 26 ad art. 28 CO). Selon l'art. 31
al. 1 CO, le contrat entaché d'erreur ou de dol est tenu pour ratifié lorsque la partie qu'il
n'oblige point a laissé s'écouler une année sans déclarer à l'autre sa résolution de ne pas le
maintenir, ou sans répéter ce qu'elle a payé. Le délai court dès que l'erreur ou le dol a été
découvert (art. 31 al. 2 CO). Il est de jurisprudence que l'art. 31 CO n'instaure pas un délai
de prescription, mais un délai de péremption (ATF 114 II 131 consid. 2b), qui ne peut être
ni suspendu ni interrompu en application des art. 134 ss CO (Schwenzer, op. cit., n. 11 ad
art. 31 CO). L'acte d'invalidation doit exprimer avec suffisamment de clarté, explicitement
ou implicitement, que la victime n'entend pas maintenir le contrat pour vice de la volonté
(ATF 106 II 346 consid. 3a ; TF 4A_173/2010 du 22 juin 2010 consid. 3.3 ; Schwenzer, op.
cit., n. 3 ad art. 31 CO ; Schmidlin, Commentaire romand précité, n. 14 ad art. 31 CO ;
Schmidlin, Commentaire bernois précité, n. 68 ss ad art. 31 CO). Une déclaration implicite
d’invalidation peut résider dans le fait de réclamer la restitution des prestations déjà
échangées, ou le refus d’accepter la prestation offerte par l’autre partie, si ce comportement
peut être interprété de bonne foi par le cocontractant comme une mise à néant du contrat ; le
seul fait d’indiquer qu’un montant a été perçu indûment ne suffit toutefois à cet égard pas
(Schwenzer, op. et loc. cit.; Schmidlin, Commentaire bernois, n. 71 ad art. 31 CO ; TF
4A_173/2010 précité consid. 3.4). En outre, en tant que déclaration de volonté formatrice,
la déclaration d’invalidation ne peut être conditionnelle (TF 4C.53/2002 du 4 juin 2002
consid. 3.1 ; ATF 98 II 15 spéc. p. 22 ; ATF 79 II 144 spéc. p. 145 ; Schwenzer, op. cit., n. 7



ad art. 31 CO ; Schmidlin, Commentaire bernois, n. 74 ad art. 31 CO) ; autrement dit, le
cocontractant ne dispose que du droit d’invalider le contrat, mais pas de le faire en imposant
certaines conditions (Schmidlin, Commentaire bernois, loc. cit.). Enfin, la déclaration
d’invalidation est sujette à réception, ce qui signifie qu’elle n’a d’effet qui si elle est arrivée
dans la sphère d’influence du cocontractant (Schmidlin, Commentaire bernois, n. 68 ad art.
31 CO ; Schwenzer, op. cit., n. 10 ad art. 31 CO). C’est à celui qui prétend avoir invalidé le
contrat en temps utile de le prouver (art. 8 CC; Schwenzer, op. cit., n. 16 ad art. 31 CO).
Lorsqu’un contrat est invalidé en raison d’un vice de la volonté et que cette invalidation est
fondée, le contrat est résolu avec effet ex tunc (ATF 128 III 70, JdT 2003 I 4).

E. 6.2.2
A teneur de l’art. 23 CO, le contrat n'oblige pas celle des parties qui, au moment de
conclure, se trouvait dans une erreur essentielle. Selon l'art. 24 al. 1 ch. 4 CO, parmi d'autres
cas, il y a erreur essentielle lorsque l'un des cocontractants s'est mépris sur des faits qu'il
pouvait considérer, du point de vue de la loyauté en affaires, comme des éléments
nécessaires du contrat. Dans cette hypothèse, l'erreur a porté sur un point spécifique qui a
effectivement déterminé la victime à conclure le contrat ou à le conclure aux conditions
convenues, et il se justifiait objectivement, du point de vue de la bonne foi en affaires, de
considérer ce point comme un élément essentiel du contrat (ATF 136 III 528 consid. 3.4.1 ;
ATF 135 III 537 consid. 2.2 ; ATF 132 III 737 consid. 1.3). Bien que les dispositions sur les
vices du consentement ne contiennent pas de règle analogue à celle figurant à l' art. 20 al. 2
CO , la jurisprudence a admis qu'une invalidation partielle est possible lorsque la prestation
affectée du vice est divisible et que l'on peut admettre que les deux parties auraient conclu
le contrat avec une prestation réadaptée pour tenir compte de ce vice (ATF 130 III 49
consid. 3.2 p. 56 et les arrêts cités). L'invalidation partielle d'un contrat pour erreur
essentielle est soumise à la condition que son contenu soit divisible, tant subjectivement
qu'objectivement, de sorte que la partie restant forme encore une unité contractuelle
raisonnable qui puisse subsister en tant que telle. La divisibilité subjective signifie que le
point sur lequel porte l'erreur n'était pas qu'un élément du contrat à côté d'autres conditions
sine qua non de la conclusion du contrat. La divisibilité objective signifie que les éléments
du contrat en cause peuvent aussi être considérés comme autonomes sous l'angle de la
bonne foi en affaires. C’est à la partie qui prétend être dans l’erreur d’alléguer et de prouver
le fait de l’erreur de base, à savoir qu’elle était dans l’erreur au sujet de faits qu’elle
considérait subjectivement comme une condition sine qua non , ensuite que la loyauté
commerciale permettait de leur donner cette importance et, enfin, que l’autre partie aurait
pu et dû la reconnaître (Schmidlin, Commentaire romand précité, n. 60 ad art. 23 et 24 CO
et les réf. cit.).

E. 6.3
En l’espèce, il y a donc lieu d’examiner si par son courrier du 28 janvier 2013, puis du 30
mars 2013, l’appelant a manifesté sa volonté d’exercer le droit formateur résolutoire issu de
l’art. 28 al. 1 CO en cas de dol, étant relevé que le délai de péremption de l’art. 31 al. 1 CO
était respecté, ou s’il y a au contraire lieu de considérer, comme l’ont fait les premiers juges,
qu’il s’agissait plutôt de la manifestation de volonté d’exercer le droit formateur
modificateur de réduire le prix de vente fondé sur l’art. 205 al. 1 CO.

E. 6.3.1



Le jugement attaqué retient que le courrier du 28 janvier 2013 adressé par l’appelant à
l’intimé ne permet pas de comprendre que l’appelant entendait invalider la convention de
reprise de commerce pour vices du consentement. Les premiers juges ont en effet considéré
qu’il ne ressortait pas de ce courrier, énumérant divers griefs en relation avec la conclusion
de cette convention (omission du vendeur de signaler la résiliation anticipée de son bail
ainsi que les procédures administratives en cours concernant notamment l’autorisation
d’exploiter le tea-room d’ [...], obligation pour l’acheteur de conclure deux contrats de bail
à loyer liés entre eux, propriété et valeur du matériel vendu), que l’appelant aurait exigé la
restitution trait pour trait des prestations échangées. En particulier, il n’aurait pas réclamé la
restitution de l’acompte de 20'000 fr. versé à la signature de la convention, ni offert la
restitution du tea-room, respectivement de l’agencement et du mobilier achetés, ce qui ne
serait pas conforme aux conséquences habituelles de l’invalidation du contrat pour vices de
la volonté. Par ailleurs, les actes de l’appelant seraient en totale contradiction avec sa
prétendue volonté d’invalider la convention, dans la mesure où il avait exploité sans
interruption le tea-room dès le 5 février 2013. Cette interprétation de la manifestation de
volonté de l’appelant ne résiste toutefois pas à l’examen : le courrier du 28 janvier 2013
mentionne expressément que l’appelant a été victime d’un dol de la part de l’intimé (« Il est
très clairement établi qu’il y a eu dol, par conséquent, pour tous les motifs évoqués »). La
manifestation de volonté de se prévaloir du dol est très claire, même si seule l’une des
conséquences de l’exercice du droit formateur résolutoire issu de l’art. 28 CO est énoncée, à
savoir l’absence de versement supplémentaire (« Le paiement convenu n’a pas lieu d’être, il
ne vous sera donc versé aucun montant supplémentaire »). Cette volonté est de surcroît
confirmée, si besoin était, par le courrier adressé à l’intimé par le conseil de l’appelant le 30
mai 2013, dont le contenu ne souffre d’aucune ambiguïté (« Pour autant que nécessaire,
j’invoque à nouveau, au nom et pour le compte [de l’appelant], les vices du consentement,
soit l’erreur essentielle et le dol, en sorte que le contrat signé le 30 octobre 2012
(convention de remise de commerce relative au tea-room […]) est invalidé » ). Le moyen
doit dès lors être admis, en ce sens qu’il est retenu que l’appelant a manifesté auprès de
l’intimé, en temps utile, sa volonté d’invalider le contrat litigieux pour dol et pour erreur
essentielle.

E. 6.3.2
Il s’agit dès lors d’examiner si les conditions de cette invalidation sont réalisées. Selon
l’appelant, tel serait bien le cas, l’intimé lui ayant caché, au moment de la signature du
contrat de remise de commerce, qu’il n’était plus titulaire du bail à loyer du tea-room qu’il
s’engageait à transférer, qu’il était en état de quasi-faillite et sous le coup d’une interdiction
administrative d’exploiter le tea-room, et qu’il était ainsi dans l’impossibilité de poursuivre
– comme il s’y était engagé – l’exploitation du laboratoire et de fournir le tea-room.
L’intimé lui aurait en outre fait accroire qu’il était propriétaire de l’agencement, des
installations et du matériel d’exploitation et qu’il était en mesure de les lui vendre, alors que
ces biens seraient propriété du bailleur. Selon l’appelant, ces éléments, qui auraient dû être
portés à sa connaissance selon les règles de la bonne foi en affaires, auraient influencé de
manière décisive sa volonté de s’engager dans le contrat de reprise de commerce ainsi que
le prix convenu. En l’occurrence, il est établi que l’appelant n’a effectivement appris qu’au
moment des négociations avec la gérance que le bail que l’intimé s’engageait à lui faire
transférer avait été résilié pour non-paiement du loyer, l’intimé ne l’en ayant ainsi pas
informé. Celui-ci n’a par ailleurs pas démontré qu’il aurait informé l’appelant des
procédures administratives en cours et de ses difficultés financières ni qu’il aurait porté à la



connaissance de l’appelant le fait que le bail du tea-room était lié à l’autre bail portant sur le
laboratoire. L’instruction n’a toutefois pas permis d’élucider la question de savoir à qui
appartenaient les biens mobiliers vendus par l’intimé à l’appelant et figurant dans
l’inventaire annexé au contrat litigieux, l’intimé contestant que ces biens appartiennent au
bailleur et fassent partie intégrante des locaux loués et faisant valoir que le matériel
garnissant le laboratoire appartenait aux ex-époux [...] qui avaient exploité le laboratoire
depuis 1996 jusqu’en 2005 et que ce matériel lui avait été valablement vendu. En ce qui
concerne la réputation de l’établissement, on ne saurait suivre l’appelant lorsqu’il reproche
aux premiers juges d’avoir retenu que cette réputation était bonne et que la clientèle était
totalement satisfaite des prestations fournies. L’appréciation par les premiers juges des
déclarations concordantes des témoins [...], [...] et [...] sur ce point ne prête en effet pas le
flanc à la critique et peut être confirmée. Cela posé, on doit retenir que l’appelant se trouvait
effectivement dans l’erreur par rapport à la situation financière et administrative du fonds
de commerce, et que l’intimé lui a caché ces éléments pour qu’il aille de l’avant dans cette
transaction, alors qu’il était acculé à la faillite. Le dol plaidé par l’appelant doit ainsi être
admis, étant relevé que la convention n’aurait pas été conclue aux mêmes conditions,
notamment en ce qui concerne le prix, si l’appelant avait bénéficié au moment de sa
signature de toutes les informations utiles au sujet des points qu’il a découverts après coup.
Dès lors que l’appelant aurait quand même conclu le contrat dans une situation de pleine
information, mais à d’autres conditions, on retiendra l’existence d’un dol incident de
l’intimé, la question de savoir si le dol ouvre en l’occurrence la voie à l’invalidation
complète ou partielle du contrat étant examinée ci-après.

E. 6.3.3
Selon la jurisprudence fédérale (cf. consid. 6.2.1 supra), lorsque la rescision du contrat
paraît choquante dans un cas où le dol n’a été qu’incident, le juge peut la refuser et se
borner à réduire les prestations du lésé dans la mesure où celui-ci aurait conclu le contrat
s’il n’avait pas été trompé. En l’espèce, on ignore toutefois quel aurait été le prix que les
parties auraient convenu dans une situation de pleine information. En vertu des règles sur le
fardeau de la preuve (art. 8 CC), il incombait à l’intimé d’alléguer et de prouver les
éléments qui permettraient une invalidation partielle du contrat sous la forme d’une
réduction du prix de vente du commerce. Ne l’ayant pas fait, il doit en supporter les
conséquences, le contrat devant dès lors être invalidé dans son ensemble. Au demeurant,
l’appelant ne démontre pas avoir subi un dommage en relation de causalité naturelle et
adéquate avec le comportement fautif de l’intimé ; il ne lui sera dès lors pas alloué de
dommages-intérêts à ce titre.

E. 7.1
En conclusion, l’appel doit être admis et les chiffres I à III du dispositif du jugement
réformés en ce sens que les conclusions prises par le demandeur B.________ contre le
défendeur E.________ selon demande du 28 octobre 2013 et complément du 17 mars 2014
sont rejetées (chiffre I), les chiffres II et III étant supprimés. Vu l’issue du litige (art. 106 al.
1 CPC), les chiffres IV, V et VIII seront également réformés en ce sens que les frais
judiciaires de première instance, par 11'037 fr., sont mis à la charge du demandeur
B.________ (chiffre IV), que le chiffre V – disposant que le défendeur E.________ est le
débiteur du demandeur B.________ d’un montant de 1'200 fr. à titre de remboursement des
frais de la procédure de conciliation – est supprimé et que des dépens de première instance,
arrêtés au montant arrondi de 11'000 fr., sont mis à la charge du demandeur B.________



(chiffre VIII). Le jugement sera confirmé pour le surplus.

E. 7.2
Compte tenu de la situation financière de l’intimé (art. 117 let. a CPC), sa requête
d’assistance judiciaire pour la procédure d’appel doit être admise avec effet au 31 octobre
2016, l’avocat Jacques Micheli étant désigné en qualité de conseil d’office et le requérant
étant astreint au paiement d’une franchise mensuelle de 50 fr. dès le 1 er décembre 2016, à
verser auprès du Service juridique et législatif, case postale, à 1014 Lausanne.

E. 7.3
Vu l’adjudication respective des conclusions des parties, les frais judiciaires de deuxième
instance, arrêtés à 2'341 fr. (art. 62 al. 1 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28
septembre 2010 ; RSV 270.11.5]), seront supportés par l’intimé et laissés provisoirement à
la charge de l’Etat, l’intimé plaidant au bénéfice de l’assistance judiciaire.

E. 7.4
En sa qualité de conseil d’office de l’appelant, Me Stefan Graf a droit à une rémunération
équitable pour ses opérations et débours dans la procédure d’appel (art. 122 al. 1 let. c
CPC). Sa liste des opérations du 7 novembre 2016, indiquant qu’il a consacré 7 heures et 15
minutes à la procédure d’appel, peut être admise, de sorte qu'au tarif horaire de 180 fr. (art.
2 al. 1 let. a RAJ [règlement sur l’assistance judiciaire en matière civile du 7 novembre
2010 ; RSV 2101.02.03]), son indemnité d’office sera fixée à 1'305 fr. (180 x 7.25), TVA
par 8% en sus (104 fr. 40), soit 1'409 fr. 40 au total. Me Jacques Micheli, conseil d’office de
l’intimé, a produit le 7 novembre 2016 une liste des opérations indiquant qu’il a consacré 7
heures et 45 minutes à la cause. Cette liste peut également être admise, de sorte que son
indemnité sera arrêtée à 1'395 fr. (180 x 7.75), plus 111 fr. 60 à titre de TVA, soit 1'506 fr.
60 au total. Les bénéficiaires de l'assistance judiciaire sont, dans la mesure de l'art. 123
CPC, tenus au remboursement des frais judiciaires et de l'indemnité à leur conseil d'office
mis provisoirement à la charge de l'Etat.

E. 7.5
L’octroi de l’assistance judiciaire ne dispense pas la partie du versement des dépens à la
partie adverse. (art. 122 al. 1 let. d CPC). Vu l’issue du litige, l’appelant a droit à de plein
dépens de deuxième instance qui seront arrêtés, compte tenu de l’importance de la cause, de
ses difficultés, de l’ampleur du travail et du temps consacré à la procédure (art. 3 TDC [tarif
des dépens en matière civile du 23 novembre 2010 ; RSV 270.11.6]), à 2’300 francs.
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